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CONDITIONS ANNONCES.
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À. FONTAINE,

AVOGAT.

RUE NOTRE-DAME,

JOLIETTE.

J. U. RICHARWD,
AVOCAT,

Munsas «er Késinence :

PLACE BOURGET

JOLIEITL

 
 

M. Rich url suivre les Circuits de i"Asomip-
on, Montcalm & Boctmert

OLIVIER & 6A oY.
AVUCALS

St. Viatewr ot Ste, Maree

 

 

Soin des Hua

JOLIENHLa

M Buby swivia los Cireusts de Montealin et
L'Assuiplivis

folistte 1 Avril, Lori,

Traité Elementaire de Matiere
Medicale.

Sont priés de le réc svt au commencement

dn mois prochain, à l’Acile le 1 Pravideuce. en

wuvoyant leur eouseription CœUE qui ue l'ont

as déjà nequiiter. luutsle d'ajoutus que In

Siac ne pourra pas se churger des frais de

ne, loue Vlessi-urs Dibires souscripteurs dans

PArghi-Diocere de Québec, devront ne le pos

encer on s'adressant à Monsieur Buidue, à l’Ar-
whevôché, ot ceux du Diecose de Montséal pours
tent s’adreseus au Kévérend Monsieur Lufresne,
de l'Évôché. Quant aux Messieurs décubiere

somcripteurs de Québec, ile pourront se le pro-

œurer ehet Monsieur Créunaw, libraite du

leu,
Le prix du volume pout les men-ecuseriptours

sers q $6.00,

 

MACHINES A COUDRE

WANZER---HANILTON.

PREMIER PRIX-EXPUSITION DB 1870

M. E, Asselin, marchand de Joliette, est
ageñt pour la venie de ces machiges à coudre
qui sont les plus recommandéreet les plue com-
modes pour les familles.—Les Prix sont très
modérés. e

—CONDITIONS FACILES:—

Kü*Les Machines à Coudre de Wanzer sont
YAsanties peur vii an.

Joliette, 27 Octobre 1870. 1m

JOSEPH MARTEL
AVOCAT.

JOLIETTE.
Reuseotnce : NUE ST, PIERKK.

Bur£ay: RUE ST. VIATEUR.

M. Martel suivra aussi spériulement les Gouts
de l’Assomipiieu où ri tiendra un Bureau chez

ÉLIE LEMIKK MARSCLAIS, Ker, N. P.

a

L'ASSOMETION.

Joliette, 25 Novembre 1670.

DR. F. X. COTE
ST. PAUL

JOLIETTE.

XP Visible à toute heure.

Joliette, 11 Avril, 18666.

 

LEON CEOFFROY

HUISSIER
de la Cour Superieure.

Jolielie, 14 Uetubre 1869.

+

NARCISSE MARTEL

HUISSIER
De la Cour supérieure.

Jolistte, 41 Avr! sub.

J. O. DUFRESNE,

Intorme ses amis et le public «n général quit
vient de Lrausporter un MAGASIN de is tue

82. CHARLES DORROMEE,
Jane la neuvelle bâtisse de JOSEPR COUTU,

EN FACE DU MARCHE, |
où 11 Liesdra constamment un assoitiment varié
d- MARCHANDISES SHCHES, cousiataui
principaletient eu

Drape, bees, catimivs elc., ete., Hardasfartos
pantulu.ce, habits, costes, pur-deosns,

—Aussi—

une grande varibté d'etoffes d robes, mirtves, to-
buurg, colon jaune, shirting, winceys

qu’il veadra à

BAS-PRIX.

J. 0. D. attire nnssi l'attention du
public sur son assortiment général ue

Epicersas § Provision de toutes sortes

Notr.-——M. Dufresne taille toutes les
étuiles, pour habits d'homiuies, uchetées
à sun établissement saus charge ezera.
—Toute commande cxéouté prompte-
u.0nt et avec le plus gruud soin.

DU NOUVEAU.
Le Public de Joliette et des environs eat in»

formé que M. Le A, Derome, Plhutographe, de
cette Ville, est muintenant en état de prendre
des Portenits, agrandis au moyen du Cansuae
Process PHeTo-Unavon ok Sanony.
M, Deroime n'est procuré à grande frais, tous

len inatrumiente nécessaire pour celte fin, of in-
vite renpectueusement tant ceux qui l'ont déjà
honoré de leur l'atronage, que eux qui ne l'ont

encore lait, à venir visiter son établissement.
Daguerratypes, Ambrot , Photographies &

autres portraits pris, copiés et agrandie duus ies
derniers gouts. Venez el voyez.   Jokette, 16 inavier 1871

F'euilleton.

WARTIAL DE- SARNELSE

EM.LE GABORIAU-

BECONDE PARTIR.

L'HONNEUR DU NOM,
—

XXX
(Suite.)

Ce lui fut seulement une o-gasivn
d'exuiter les mérites d'un Lvite.
—Celui qui a découvert Lacheuenr,

dit-il, saura biew rattapper ie sieur Kg
corvui.  Qu’un nille me ehercher Chu-
pie 3

Plus calme, M. de, Courtomieu pre-
uit ses neutres, afin de rewettre, di-
wut-il, le + graud coupable ” sous la
wiside a justice,
1 exjediait des courriers daus tuutes

les directions, et faivuit porter avis de
Pevénement dans les localités voisines.

Ses comwmudements stuient précis
et brefs : nurveiller La,fcontière goutnet-
tre les voyugeurs à UN exsmen severe,
pratiquer de nombreuses visites domiei-
liuires, répuudre a profusion le signale-
ment le du sieur Escurval.

Avunt tout, il avait donnerl’ordre de
rechercher et d'arrêter le sieur Midon,
uncien curé de Suirmeuse, ot le sieur
Evcurval fils.

Mais parmi tous les officiers présents,
Il y en uvuit un, c'était un vieux liou=
tenant décoré, quele ton du due de
Suirmeuse uvuit profondémens biee-
sé.

Tl s'avança d’un ai en di
saut que ‘out cela suns doute était bel
et bien, muis que le plus pressé était
de procéder à une enquête qui, en fai-
sant counaître les moyens d’évasion,
tévélerait peut-être les complices.
A ce situple met : enquête, ni le duc

de Sairmeuse ni le marquis de Courto-
mieu n'avaient été maîtres d'un imper-
ceptible tressaillement.

Pouvaient ais ignorer à combien peu
tient le secret des trames les mieux our-
dies! .
Que falluit il ici, pour derager lu vé-

rilé des apparences miensongéres | Une
précaution négligee, un pueril detail,
un mot, un geste, un tien.

Ila tremblérent que cet vfficier fût un
honune d'une perspicucité supérieure,
qui avoit vu l’éclaie duos leur jeu, vu
Qi, tout out Nivins, nvast des presumipe

tions qu’il était impatient de veritier.
Nou.le vieux lieutenutit n'avait aucun

sou; çun, il avait parié uinsi uu hasard,
«aiqueument pour exhaler sui Iécunten-
tement. Même sun intelligence était
si peu subtile qu’il ue remurqua pos le
rapide coup d'œil qu'eshavgérent le
wurpuiv et le due.

Murtinl, loi, le sSurprit, Ce regard,
et tout aussitôt :
—Je swis de l’uvis du lieutenant, pro. |

uonçat-il avec uno pwliterse trop étu- |
diée pour n'être pur une raillerie. Ovi. |
il faut vuvrie Une enquête ...Cela est
uussi ingénieusemeut bien peusé que
bien dit.

Levieil offisier décoré tourna le dos
en imâchonnant un juron.
Ce juli duc we fiche de moi, pen-

sait-il, ot lut et von pète et cet autre pé-
kin mesiternient, mais il faut vivre !
À s’avanoer cuinme il venait de le

faire, Martial ventuit fut bien qu’il ne
courait pus le moindre risque,
A qui cevenuit le voin den investiga-

tions L.....Audug et an marquis. Ls
etuient dopo, en vorité, un peu naifs de
s'inguieter. Ne servient ils pas seule
juges de ce qu'il serait opportun de fai-
re où de sévéler, et complétement mui=
tres de caoher ce qui weruit de uatute à
trahir leur comnivenoc ?
lose mirent donc à l’œuvre immé-

diatement, avec un emp.essement qui
eût fait évanour les doutes, s’il y en
eût eu parmi les assistants.

Mars qui dove se 1ût avisé de cence
voir des duutes !

Le micoes de In cotmédie était d'an-
tant plue certain que lu fuite du baron
d'Escorval parnissnit Menuoer serisuses
ment les intéréia du Ceux qui l'avaient
favorisée.

Les détails de l’évasion, Martial pen-
suit les connaître Anasi exsotement yue
les evades eux mêmes... ll était l'au-
teur, #’1ls avaient ele les uoteurs dudru-

  

L'euquête, des les prumiers pas, revé
lu des Grouustauce qui lui pusurent
iuexprimubles.
I etait clair, et la disposition des

lieux le démoutrait. que pour recouvrer
leur fiberté, le baron d'Eescueval et le
caporal Buvois nVuieut eu à uecomplir
deux descented suecessivrs,
Ty avaient dé, d’ubur, descendre de

le feuôtte de lu prison jusque sur là saillie
qui se trouvait au pred de In tous plate,

| leur evuit ensuite fallu se laisser glis=
ser de cette wuillie jusqu’au bus dev
rochers à pic.
Pour céaliner cette double opération,

et les prisonniers l’avalent rénlisée, puis-
qu'ils s’etafen: échuppée, deux eurdes
leur étéfent iudispeusables. Mnrtial
los nwyit Rjmortecy, on eût dû les retiou-
ver.’
Eh biert ! on n’en trouverait qu’une,

selle que les paysannes avaient aperçue,
pendant de lu saillie où eile étuit agoro-
chée à une piéce de fer.
De lu fenêtre à le millie, point de

eorde,
Ce faitsautu aux yeux de tout le

monda,
—Voilà qui est extraordinaire ! mur-

mtra Martial d’un air pensif.
—Tout & fait bizarre !... approuve

M. de Courtomieu.
—Comment diuble s'y eont-ils pris

pour grriver de la fenêtee du cactiot à
ce ile étruite corniche ?
—C'est ce qui ne se comprend pas…
Martial allait trouver une Lieu autre

oceasion de s’étenner.
Ayant examiné lu ootde restant, cel-

le qui avait servi pour lu secoude des-
rente, il reconnut qu’elle n’était pas
d'un seul morceau. On avait noué
bout à bout les deux cordes qu’il avait
apportées... La plus grosse évidew-
ment ne s'était pas trouvée assez lon-
ue.

‘ Comment cela se faimit-1l 1....Le
duo avait-il donc mal évalué lu hauteur
du rocher î....l'abbé Midon avait-il
mal pris ses mesures 7

Il aunait cette grosse corde de l’œil, et
positivementil lui semblait qu’elle avait
été rascuurcie ……elle lui avait paru un
bon tiers en plus, pendant qu’on la lui
roulait autour du corps pour l’entrée
dans la citadelle.
—I1 vera survenu quelques accidents

imprévus, disait il à son père et au mar-|
quis de Courtumieu ; tnuis lequel 7
—Eh !....…....que nous uupurte À ré-

pondit le marquis ; vous avez lu lettre
compromattante, n'est-ce pus 7
Mais Martial était de ces esprits qui

ne sanirient rester en repos tunt qu'ils
sout en fuce d'un problème à resoudre.

Li voulut, quei que pût lus dire M. de
Couriouneu, aller inspeuter le bus dus
rochers. ;

Juste sur la corde, ve voyaient de
lurges tuches de sang.
—Ua des prisonniers est tombé, fit

Mustul viveraunt, 68 s’est dungerouse~
ment blesse !
—Par ma foi !....s%cna le dus de

Sairmeuse, le sieur Escurval se serait
brisé les 0s que j'en serais ravi.

Martial rougit, et regurdant fixement
son père :
—Je suppose, mousieur, prononçs-t-il

froidement, que vous ne pensez pas un
mot de ov que vous dites........ Nous nous
sommes engagés sur l’honneur de notre
âme à sauver M. le baron d’Escurval,
s’il s’était tué ce serait un malheur pour
nous, monsieur Un trés grand maiheur |
Quand son file prenait 0e ton buutain

et glucé le due ne trouvait rien à répon-
dee; il a’en indignait, mais c'était plus
fort que lui,
—Bast 1... fit M. de Courtomieu, si

ce ooquin-la w'etuit seulement biessé,
nous le sautions.
Ce fut l’upinion de Chupin qui, mau-

dé par le duo, venait d'arriver.
Mais le vieux wamudeur, si loguuee

dlordinaire ot si wwpressé, tépondit
brièvement, et, ochuse étrange, n’offrit
point ses services.
De sun imperturbable assurance, de

son impudence familière, de sun sourise
vhebgnieux et las, rien ne restait.
Non œil troublé, le contraction de ses

traits son air vombre, le tressuitlement
qui par intervalles le seovusit, ut tra-
hiseuit la détresse de sou âme.

Si visible étnit le changemant, que
M. de Sairméuse lo temaryua.
«=Quelle mesaventure t'est nrrivée,

muitre Chupin Ÿ demandstail,
——ll est arrivé, répondit d’une voix

ratigte l’ancien braconnier, que pendant
que je ponduls 16i, 106 cufnts de la ville
n'ont jeté de la bous et des pierres...

 

 me de la nuit,

vouer,

Je eoutain, ls Me pourmiivaient eu
I s'abuseit, il ne tards pas à se l'a- jonant Traître LL. infâme !

Ses puitigs se crispuivut daus lg vide,

coumnes’il eût médité quoique vougenn-
ce, et st ajouta : °.
—Us auut ounteuts, 99 geus de Mua—

tuignue, ils savent l'évasion du burvu ot
tu se réjuuisent,
— Hôlus !.. . cette joie des hab.tants

de Muutuiguuc devait être de courte
dures.

Cejour était désigné pous l’exéoution
dits condamnés à muet.

Jugés par un suns] de guerre, ils de-
vuient être passés pus lov animes, +

C’etait uu vendiedi.
A midi les portes fnrunt formées et

les troupes des urmees.
L'impression fut profunde, terrible,

quand les funébres rouleinents de tam—
bours annoneèrent les préparatifs de l’è-
pouvantable holocauste,
La cousternution et une sorte d'épou-

vaute se répanditent deus la ville: un
silence de mort se fit, qui de proche ga-
Gus lous les quartiers ; les rues deviu-
rent désertes ot bientôt un put voir sha-
que habitant former vou feuêtres et ses

Enfin, comme trois heures sonnuient,
les portes de la citadelle w'ouvrirent et
dunneroat passage a quatorze eundam-
nés, qui s'avancèreut leulerment, uccom -
pagaés chacun d’un protre.
—Quatorse !......pris de remords e t

d’effrui, vu dernier mumment M. de Cour-
tomteu ot is duc de Sairmeuse avaient
suspeadu l’exécution de six eoncam unes,
et en ce motment même Un courrier em-

portait vers Paris six detuaudes de grà-
Ce. signées pur la comnussion militaire.

Chanivuineau n’était pasuu nombre de
ceux pour qui vu sullicitait lu clewence
royale.

‘Fire de son cachot, sans avoir appris
si oui on non wa lettre avait ete inutite,
il eomplait aves ue uignaute auxieté
les condamnés.

Il y eut un mowent vu ses regards lu-
rent tne toile expression d'angoisse, que
lv prêtre qui l’accomsagnait se peucha
vers lui en murmurant :
pique cherchez-vous des yeux, mon
5
—Le baron d’Escorval.
—Hi v’est evadé cette nuit.
—Ah !....je mourrai done eontent !

s’ecria l’héroîque paysan.
1 tnourut sans pélir comme il se l’é-

tait promus, enlme et fier, Jo num de
Mañu-Aune sur les lèvres.

XXXUI

Eh bien !. il eut nie femme, une
jeune fihe, que n'émurent ni ne touché-
reut es lumuntable scènes dont Montas-
guuc ott le thedire,

Mlle Bunche de Courtomieu demeura
sourianie comme de costume, nu milieu
d’ue population en deuil, ses yeux ai
beaux resié- :nt secs pendsut que ovu-
luient taut de pleurs.

Fille d'un memme qui, durant une
semaine, exerca une véntable dietature,
elie v’essuya pas d'artucher wu bour~
reau uu seul des malheureux qui furent
jetés a la cumauesiou militaire.
On uvait arrête sa voiture sur le

gruud chowin lo... Voilà le crime que
Mile de Courlvaueu ue pouvait ou-
blier.

Elle n'avait dû qu’à l'intersen de
Mane—Anne, de n'être pus retenue
prisonnière. Vuilà ce qu’il était audes-
sus de ses furces de jmrdonuer.

Aussi, est cu nveo l’exagerntion du res.
sentiment que le leudemuin, 65 nerivant
à Montaignuo, elle avait rucunie à son
perv ge qu’atle appelaitses bumilm-
tions, ‘” l’inoroiyuble nrroganee du iafilie
de Lacheneur et l’épouvante brutalité
dés paysaus.

Et quand le marquis de Couttomion
lui demande ei elle oui wwutirait à dépo-
ser contre le baron d’&scurval, elle ré-
pondit froidement: .
~=Je crois que c’est mon devuir, et je

le remplitai, quoiqu'il sois pénibles
Elle ne pouvait ignorer, vB be lui

laison pas iguorer que os déposition se-
mit un RIrôt de mort, elle purstatn, pue
tant sa haine et son insensibrlité des
noms de vertu et de sucrifice à ia bonne
Guise.

Au moins faut-il lui reudte cette jue-
tice que son témoignage fut siueère.

Elle eroyait réellement, cu eva âme
et evonssience, pue c'éluit le baron d'Hs-
eurva) qui se trouvait parmi les soeur
sur la route de Suinmeuseot dont ne
luuineau avait invoqué l'opinion.

  

(A Continuer.) 
 



 

“LA GAZETTE DE JOLIETTE.”

Jourrre, 13 Ayan 1811.

—

PancementT Févénac.

Aux commuues, l'entrée en chambre

des deyutés de Manitoba,et celle de M.

Delorme, principalement à soulevé la

bile et le fauatisme des partisans de M.
MeNongall.

M. Delorme, aecusé d'avoir été mem-

bre de lu cour murtiale qui coudamus

Scott à mort et d'uvoir fu for du guu-

vernement provisoire de Munitobu, dit
que ces accusations étaient denudes de

fondement,qu’il n'avait conuu l’exécu-
tion de Scott que trois juurs aprés qu’elle

avait eu lieu, ot qu’il n'avait pris part

u's la convention convoquée par M.

useld A. Smith. Ce dernier currobora
ces déclarations.

L'hon. M. MoDougall demanda lu
nomiuation d’un cumité d'enquête sur
ce sujel.

Sir Curtier proposa de référer la ques-
tion au comité permanent des privilé-
ges ot élections. Après uve ussez lon-
une discussion, l’heu. M. Durion fit un
amendement que sur ia déclarstion de
M. Delurme et !u eunirmation de ses pa
roles pur M. Smith ln chambre est se-
tisfaite de ces explications. .

Cette motion fut sdoptée sur Ia divi.
sion suivante. Lu deputation Bas-Ca-
nadienne a vuté unanimement on fuveur
de cette résolution.
Pour.—Anghu, Archambeault, Baker,

Burihe, Beaty, Béhard, Bellerose, Be-
ut, Bertrand, Blake, Blunehet, Bolton,
Bourassa, Bown, Brousseau, Cameron
(Inverness) Cameron (Peel), Campbell,
Curun, Cartier, Cayley, Cheval, Chip-
man, Cimon, Costigwa, Coupul, Craw-
furd, (Brockville) Currier, Daoust, De-
lorme (St. Hyscinthe) Dorion, Dufresns,
Dunkiu, Fetnis, Fortier, Fortin, Four-
pier, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gen-
dron, Gibbs, Godin, Gray, Heuth,
Hincks, Holton, Huwe, Hurdon, Jack-
sou, Keeler, Lucerte, Langevin, Lan-
g!vis, MacDonald (Glengarry) MaoDo-
vald (Autiguuish) Musson (Soulanges)
Masson (‘Terrebonne Macdeugall (Trois-
Riviéres) MeKeagney, Mo dilisn, Mills
Moffat, Morris, Morrison (Niagara),
O'Connur, Paquet, Pelletier, Pinsou-
neuult, Pope, Puuliot, Pozer, Ray, Ked-
ford, Robitaille, Ross (Champlain) Ross
(Victoria, N. E.) Rues (Wellington)
Ryan (Kings, N. B.) Savury, Stxniy,
Sima.d, Simpson, Swth, (Sekirk),
Sproat, Stephenson, Suet, Tilley," « ou-
rangeau, Tremliay, Tupper, Wallace.
Webb, Wright (Ottawa County). To-
tal 94.

Contre.—Ault, Bodwell, Bowrman,
Brown, Burton, Dobbie, Drew, Fergu-
sun, Grover, Junes (Leeds and Greuvil.
le), Killum, Lapum, Lawson, Little.
MacDonald (Luvenburg) Melons d,
Middlesex] Mcharigue, Macheuszre,

Magill, McCoukey, McDougall [La-|
nark] MeMunie, Metcaife, Murrison,
(Victoria, Ont.) Muaree, Oliver, Perry,
Pickard, Rose (Duudas) Koss (i'nince
Edouard), Rymai, Scatchesd, Suhultæ,
Snider, Stirton, Thom , (Ontario)
Walsh, Wells, White (Halton), Wii,
(Eust Hastings) Whitche.d, Vriison,
Wood, Wright [York, Ont.] Total +6.
Des 1u(vrmativons furent demandées

au sujet de l’extradition de Riel et sur
la conduite des volontaires de l’expédi-
tion de Manitoba.

Sir Cartier a répondu que le Cunada
n'ayant pas jurisdiction & la Riviere
Rouge, quand le meurire de Scott uvait
ete commis, on ne pouvait demander
Pextradition de Riel d'aprés le tranté
d'Ashburton.
En reponse à M. Savary, demandant

la eorrespondance concernant l’obliga-
non des gouvernements fédéraux ou
locaux,de déirayer leu dépenses des pour-
suites criminelles, Sir Cartier s dit que
l’ucte de In Puissance porte que le eoût
des poursuites eriminelles retombe sur
les guuveinements losaux.

mnt

Nouveccee ETranctass,

FRANCE.

Londres 10, 4,30 a.m.—On rapporte
que les troupes de Versailles ont traver-
sé lu Seine à Asnières et se concentrent
à Longcharmps.

Les arrestutions erbitreires se font en-
cure en grand nombre à Paris,
Un plus grand nombre de prêtres ont

été jetés en prison.
Le service des églises est générale

ment suspendu et les portes de la cathe.
drale de Nolre-Jame ont ôté f-rmées.

Le genérai Borgeret « bt6 arrêté.
Le j-arti de la conciliation reduuble

wee efforts.
lu tenu des assemblées publiques es

faveur de la porx, Ruxquelies nesistérent
des membres do !a Commune.

Les communistes erigent de nouvelles
Lurriendes dan» lon quactiers menacés
put res ussiégeants.

Londres, 10.—On rappotte encore que
Assy o'ent echappé de Paris.
Uuo dépêche spbeisle au Nos dit

“

 

  

aix Quartiors-Généraux Prussiens.
Une brèche purtielle n été faite dans

les fuitifications de Paris.
On a fait une sortie contre Chatillon

sumedi, mais sans sueeds.
Les canons du siége arrivent. Le

guuvernement est décidé d'entrer à Pa-
ris à tout prix plutôt que de bomberder
le ville. Le fort du Mont Valérion (ait
feu principalement pour balayer l’artil-
lerie que l'en pourrait placer eur les
remparts dans le but de repousser l'ac-
tuque.
Ou a pratiqué une brôche partielle

dans les fortifications.
La sertie faite bier contre Chatillon

a été repousse avec de graudes per-
tes.

Les forts Issy, Vanvres et Montrouge
font feu contiauellement, Ila été fait
encore peu de dommage.
Le général Vinoy eunservers lo com-

mandement jusqu’à mardi.
Une députation des marehands de

Paris à Thiers est retourné sans aucun
résulist. On croit que la conciliation
Pest impossible.

Il n°y à pas ou de séance de l'Asem-
biée Législative, dimanche, le majorité
des membres ayant aesisté à la messe.
Une dépêciie spécisie de Paris dit

qu’un bulletin de lu Commune annonce
que les troupes de Versailles ont été
chassées du pont de Neuilly et que les
gardes nutivaaux sont impatients à aller
de l’avant, mais qu’on les en empêche.
On rapporte l'arrestation de deux meus-
bres pruéminents de la Commune.
La Comivune est suus le contrôle d'uv

comité secret qui orrôle d’autres mens-
bres ; il n’a aucun chefconau.

Pyat declare aujourd'hui dans le Ven-
geur (ue ia suppression des journmux
est Un acte du comité du salut public et
non du comité executif.
Un correspondunt apécial télégraphie

de Rouen que Favre a eu dimanche une
importante entrovue avec le commeu-
dant prussien et est revenu wujourd’hus
à Versailles.

Loudre, 19.—Une dépbche au Times,
de Versailles, dit que les troupes du
gouvernement occupenl maintenunt en
fuice les villes de Bontague, Asnières,
Sabionville, et ont démasqué uu graud
nombre de nouvelles batteries entre
Neuisiy et les remçmrts de Paris.
Un graud nombre de jouruaux exhor-

tent la populution à s'abstenir de voter
uux électiuns de lundi et donnee pur id
le coup de mort à lu Commune.
Des Lurricades ont été étigées par les

coumusistes duns lu rue de Rivols,
Lu Commune à demandé indirecle

ment que les ambassadeurs étrangers
preuneut sur eux d’arranger le différend
uves je guuvernemen: de Versailles.
mas il répugne à ces derniers d'eu uc-
copter la respunsabilite.

ue iépéchouu Telegraph do Lon-
dres, de Versailles, dit que la bLréche
pratiquée à la Purte Maillot reudra fn-
crie l'entrée des assuillauts et que les
tmtieries des insurgés our les remparts
suit s.lencieuses, 6: vafia qu'on s’uiteud
demain à Une aitaque.

Versaiiles, 10 -<Le bruit circule que
les prusmiens mennoet d'intervenir
duns ios troubles Je Paris s’ilsne sont
jus upmisés le quinze cullrunt, i0uwis ob
s'uppuis sur les uicilieuses sulvrités pour
met la vorité.

ETATS-UNIS,

Travauz de la élaute Commission.

New-York. 10.
En ontre de oe qui a été té‘égraphié

Je Wesnugion telutivement aux tra
vaux de la Haute Commission, un cor-
respundunt dit qu'il tient d’un + haute
autorité que le réglement des questions
des pécheries et celle de l’Alabama est
déjà tellement avancé qu'elles ue sont
plus zuatière à discussion. La commis-
sion à adopté pour les réclamations de
l’Alabama une base qui sera ugréabilo
aux deux pays. . .
On dit aussi que cette question à ab-

sorbé moins de temps que celle de la
frontière dane l’Île San Juan, qui est
trés compliquée et à donné lieu à plue
longue discussion, et à une foule de re-
cherches et d'explications. C’est ici
veulement que des divergences d’op:-
nions pe sont élevés entre les commis-
saires anglais et américains.

Le (rnité sern certainement prôt avant
deux semaines et le président dit que
dans les deux jours subséquents & son
déj ôt, il convoquera le sénat pour pren-
dre le traité en considération si un
ajuurnement avait lieu avant eette épo
que. ,‘

=

Nouveau-Brunswisk,

La légisiature n’est ré-euverte le 4,
Voiei le dissuurs du Gouverneur.

M. le President, et Honorebles Messieurs
du Conseil Legsdatif :

M. l'Orateur et Messieurs de la Cham
bre d’'Assemélie :

Lu fvrmmution d'ua nouveau gouver-
nement durant la session 8 tendu néces-
site la prutogation de ls Chambre et
j'us tuuinteunnt l'assurance qu'on procé-
dera à le dépé:he des affaires publiques que l’iglise de Notre-Dame © éle wo-

sagée.
et que l'on en viendta 6 uv cosultat om-
Uafuinmnt,  

LA GAZETTE DE JOLIEITE—13 AVRIL

Vorsuillee, 9.—Sules Favre ost alle | M. d'Orateur 06 Messieurs de la Cham-
bre d'Assemblée :

Dies rapports détaillés du revenu et
des dépenses de l’unuée dernière vous
seront soumis ainsi que leu voticmé»
pour l’aunée evurante.

M le Président, oà Homorebles Messieurs
du Conseil Législatif :

M. l’'Orateur «8 Messieurs de la Cham-
bre d'Assemblée:

Une mesure concernant les écoles
communes vous sera soumise et je attis
convaineu que vous lui donnetes toute
l'attention que demande soimportance.
Les sutres provinces de la Puissance

sont en avant de nous sur. Oette ques-
tion et le terne est arrivé où la ques-
tion des écoles libres doit être décidée
par le Légisiature.
On a fortement pressé le gouverne-

ment de la Puissance d'en vouir à un
réglement des réclamations nou payée-
de cette provinoe, mais tien n'a encor
4:6 oonoiu.
Une confbrence

&

eu lieu à Ottawa eu
septembre deroi laquelle aseistsit
un membre du dernier gouvernement,
comme représeniant de cetle provines.
et un rapport des procédés vous sera
soumis.
Une mesure cuneernant le réglement

du mods de prucédurue, dans certaines
sotions de la Cour Supérieure et autres
griefs affectant la direstion des affuires
Provincinles sera sounuse à Votre exu-
men.
Le subride de terres autorisé per la

Légisiature de cette Province à la der-
niere session, au sujet de ja construetion
du chemin de fer proposé de Frederic-
ton à Woodstock à été augmenté par la
Légisiature de Quéhco dans un même
esprit de libératité,et il est probuble
ue cette importante ligne commerciale
d chemin de Fer sera bientôt en voie
de construetion.
Je suis certain que vous spporterss.

dans l'ascomplisserment de vos devoirs.
vo désir sincère de travailler au bien de
ln Puissance, ot j'espèré que ies résul-
tats de vos délibérations serviront à pro
mouvoir le plus efficacemen: possible les
intérête du pays.

lO

CLEMENT THOMAS ET LECORTE.

Voici en quels termes 1a Liderié 1a,
eonte, d'après un témoin oulaire-l'exé-
eution des deux généraux:
Ayant appris qu’un de ses anciens

niden-de enmp avait été enisi par les

iusurges, il voulut se mettre à su recher
che. C’est ainsi qu'il arriva, vers sing
heures du soir, sue In place Pigalle. Ti
était eu habits bourgeois: pantalon
gtis, redingute noire et chapeau de for-
me haute.
Un des ineurgés, ayant reconnu à ss

grande Larbe blanche, al!a droit à lui et
Ini dit:

——N’Strea-vous bas le général Clé-
ment ‘Thomas 1
~Nou—fut-il *réepondu

bord.
—Je ne crois copendant pas me trotu-

per.—veprit l'insurgé; vous êtes bien
reconnaissable à votre barbe,
—Eh bien ! quan! ce serait moi—ri-

posts résolument l’ex-geatral—est-ce
que je n’ui pas toujours fait mon de-
voir 1
=Vous n’ôtes qu’un misérable et un

triître, d.t finalement l’insurgé en sei-
sissant ‘le vieillard ou oullet.

Aussitôt snrvinrent d’autres individus
qui entrafnèrent le génére! dans la di-
rection de in rue des Rusiera, on niège,
au Na. 6, le comité central républicain
de Muutmartre.
Le sort de l’infortuné Clément Tho-

mus (ut decidé séance tenante.
A ix heures, un groupe de gardes na-

tionaux, chsrgé de l'exécution, le mena
dans le jardin de la maison:

Dans sette heure horrible et suprême,
ie vieux général fit preuvo de la plus
héroïque fermeté d'âute.

Il se tint debout, faisant face aux
exécuteurs, et tenant son chapeau à lu
main.
Au lieu de le fusiller par un seul feu

de peloton, suivant l’uenge militaire,
ses bourreaux lui tirdrent dewmus l'un
epréès l'autre.
A chaque balle reçue, le sorym de le

vietime dit agité d’un tremaillement
convulsif, mais restait ferme en place
comme une statue.

Après le quatorzième coup de fusil,
le généra! Cièment Thomne était enco-
ro debuut, regardant fixement ses exé-
cuteurs.

Enfin, une quinzième balle qui l’at-
teignit au-dessous de l'œil droit le fit
tomber.

  
  

tout d'a-

Le général Lecomte u été amend en-
suite.

Ti était pale. See hrasétaient à demi-
rvmicés auf 8e poitrine, —li à fait enten-
dre queljues mots de protestation.
Ceux qui l'amenaient et qui devaient

le fusiller étaient les soldats du 88e de
ligne.
—Â ton tour, lui crièrent-il, ear

d'est tui qui nouse donné l'ordre de
tirer que le peuple.
Un instant après, le général Leguin-

Le était prasé pur ley armes.

  
i871,

 

Un lieutenant du 269» bataillon, qui
ustintait § erg massacres; n’a pu retenir
cette exclamation:
les fusiller ana les outendre, c'est

horrible !
—SoA+ -

SRANCE St ÉctaLE DU Cunsuie Munici-
PAL DU Cumré vu MONTCALR.

Séunce du 20 Mars IRTI. tenue à Ste,
Julienne par avis spécial donné uuz
Maires par le Préfet.

Présents: —Joveph Rd. Beaupré, Ecr ,
Maire de Ste. Julienne et Préfet du
Comté de Montcalm, Zéphirin Tellier
dit Lufortune, Kcr., Muire du St. Es-
prit, Cyprien Allard, For, Maire de St.
Alexis, F. A. Méd, Foucher, Err…, Maire
de St. Jucques, Cyritle Ayotte, Ecr.,
Maire de St. Liguori, Damuse Duigle,
Ece., Maire do Wexford et Damuse
Thouin, Ecr., Maire de St. Calixte de
Kilkenny. [Les quels dits Mairew for-
mant un guorumdu dit ounseil, présidé
par le dit Joseph Beunpre, on na qualité
de préfet;—F. A. Méd. Foucher pro-
poss secundé par Cyrille A yotte ;—
Que le reglement adupié le 26 mars

1870 suit coutinue en force pour cette
année, c'est-à dire, * Que le conseil du
“ comté de Monicalm prenne l'initiative
« dans les affaires du licences d’auber-
* ges et que défense soil faite au Per-
$ cepteur du Revenu de l’intérieur pour
“ le distriet de Joliette, d'accorder au-
‘“ enne licence 4 mueunes personne pour
“ vendre et détailler aux verres des Jie
“ queury spiritucuses, dans suenne des
« paroisses du comté de Montcalm, sans
# une auterisation à cet effet du conseil
“ municipal du comté de Monteulm.
+ Que la somme de juioze piastres cou-
“ rant sit payée uu couseil du cuinté
“ de Montewlm, par toute personne dé
« sirant obtenir vne licence dans l’éten-
“ due du dit comté, et ce avec la res
«triction suivante, sevoir :
Que le Conse:l Municipal du Comté

de Montcaim n'scourders que deux li-
cences par paroisse, où le Maire de telle
parvisse jugera à propos d'en accorder
deux, mais dans les‘porvisses où le Maire
jngers à prop9 de n’en accorder qu'une,
telles paroisses n'auront qu'une licence.
seulement suns préjudice aux parvisses
où les consvile lo-aux ont pause “les rè-
glenients pr hibun: ts vente des buis-
sons oonformément à lu loi.

(Signé.)

Jousern i£n. Bracené,
Praefet.

L. G. RicHano,
Sec. Trés. C, M. ©. M.

(Attesté.)

  

LG Rictarv,

Sec. Trés. C. M. Ca M.
————

Das Parunacee.

 

Voici le printem;w ; chaeun senge à
laisser sortir ses animaux, afis de n'être
plus obligé de les signer. Nous fercns
» ce sujet quelques rernarques.

Ménéralemest, où se presse trup d’en-
voger les ammnux doux les patunges.
Bien souvent lu terre -s° creute humide,
molle, et fuesle à briser Il en résulte
que les suimaux Gvatractent quelque
fuie des maladies, que le sul eat “leté-
rioré, l’herbe détrinte, et l’un souffre à
la fin d-s dommages incaloulables, sans
compter qu'on n’a tout l'été que de
Mouvais phlurages, où les animaux do.
périssent.

L’herbe des parce quand on y met
les animaux, devrait tre assez longue
pour qu’ils ne soient pas obligés de par-
ceurir toute le pièce pour manger à leur
faim.

Les péturages secs sout ceux qu’on
doit donner les premiers aux animaux,
parce que le sol étant pire dûr, ils font
moins de déAta aves leurs pels,
Un eultivetenr gagne considérable-

ment à diviser eon para en denx où trois
enclos. Car, pendunt que les animaux
mangent l’herbe du premier, les autres
s'épronnent fortement. Et lorsqu'il est
rêsé, on peut alors je laimer se reposer ;
l'herbe allonge, pendunt que le bétail
jouit d’une excellente nourriture dans
les autres, Fi en alterna sinsi tout
l’êté ; de serte que les animaux ont
toujours de richex pâtiirages.

n fait hien aussi de mettre plunienes
espéoes d'animaux dune le môms pare ;
enr, ce qu’un animal d'une espêce laisse
de côté, un eujet d'une autre ençéce le
mange.

Les petits enclos sunt recommandés
pour les bêtes à eornen ef les chevaux ;
mais les moutons se trouvent mioux
dans de grands enclus
Quand on destine quelques animaux

tle boueberie,on les envoie les pre-
miers dans les paturages, afin quis
puissent s’sccajarer la nourriture In plus
riche.—Journal d'Agriculture,

 

Euronation.

Le Proterteur Cunndien Au G courant
s'exprime ainsi sur ee sujet :
Ce printemps, l'émigration cana-

diense aux Etate-Unis n repris son
cours comme de plus bella. Depuis
uelques semaines, lon traine expres de tréul, ceux du :n.urdi 61 du mercre-

di surtout, nous arrivent ici chargés de
pauvres émigrsuls quine doivent pas
Quitter leur pays natal de guieté du
cœur et sinplement pur goût d'aventure,
à en juger pur les larmes qu'ils versent
eu lui disant ucien. Cag % plupart oùt
eucuro les yeux tout humides de pleurs
quand ils déburquent à ln station de
cette ville pour changer de convoi. 11
suffit Je les vuir et de les entendre pour
se cunvuiucre lie la nécessité seule les
ehasve mins loin de leur patrie. Un
zouave pontfical méme, M, T........, est
passé ics en route pour le Massashusetts,
où il va chusciier du l'ouvrage dans lee
manuluctures, n'étant pas nesez robuste
pour défricher lou terrew eu bois debout
vffortes en € anudu uux braves qui ont
été défendre la pape. Un autre zouave,
instruit ot de talent, M. P........qui
n'est enrôlé deux (vw au verv u St.
Père, est resté lui auesi sans emploi de-
puis su retour de Rome, et il est à la
veille de preudre à son tour le ekemin
des Etats-Unis : e’est du moins, ee que
lui-même nous u lutasé à entendre.

  

_———.

SALCINIUN D’HUNNEUR,

 

Une lettre de Francfort adressée à vn
journal belge, mpporte un épisode us. x
piquante du passuge pur astte ville du
ehancelier de l'empire d’Allemagne,
comte de Bismark, retcurount de Ver-
sailles à Berlin.

Le fameux ministre à été uceueilli
comme un triomphateur; il a été
escurié aur le parcours de ln gare de
l'Ouest à la gare de l’Est par ln popula-
tion font entière poussent des cris de
joie, éclatant en appiaudissements et en
acclamations

Avant de se remettre en route, le
comie de Bismurk v'attubla duns In salle
d'attente Je u gure pour prendre un
mudesle repus coitipusé «d'une tranche
de jambon et d’ua verre de bierre.

population l’entuura là encor»; et
une déçutation des buurgeuis, s’enga-
geant dans ln sulle, s'avauçu au devarst
du chancelier.

Le cher du groupe tenait à la main
un petit puquet, de forme mystériense,
gull ogitait «veu emoinen. LI s'appro-

cha de l’homme d'Etat. jadis si impo-
pulaire 4 Franefort, tant acclamé au.
jourd’hui, et lu: adecsss ess paroles :

++ Excellence, nous tous, bourgeais de
Francfort, sous prenubs la liberté de
vous dur» In signification des wears qui
uni salué vutre pusss :e pur nutre ville.
Nous accluimons en vous, monsieur le

comte, un homme qui personnifie l'hon-
neur vengé de la vation allemande.
Nous saluons la paix glorieuse dont nous
vous summes redevables. Nous pous—
sons un cri de recounmisssnes et en
même temps de respect. Et eomme
vous nvex encure devunl vous ...”

Tei Jusateur pusut hésiter ; 11 conti-
nus néanmoins, tout en retirant l'env -
toppe de papier que entourait le taysté=
neux objet qu'il tent à lu main :

« Et comiue vous avez sucure devant
vous Un {raed fuit long avant d'Atre
trndu à Berlin,—nous avons sougé à
vou oifrie quelque chose qui vous fera
du ben pendant le voynge,

Le cuite de Bismurk avait écouté en
wutiriaut le discours, baivemeut dobité,
du bourgeois de Franeiort.

Mais tout diploniute consommé qu’il
ent, sl ne puit conserver eus sérieux en
voyant apparatire ‘objet qi lui était
presente où manière de cadeau C'était
uu giganiesque wncisson de L'rancfors,
+ Veuiile Dieu que vous nous gouver-

Niex eucurs penis OInquante ans! ‘*
ajuttla le bourgeuis de suuicassou.

—-# Cinquante ans, c'est beaucoup,”
réphqua M. de Iiamark, qui avait gra-
Gieusement uccuplé le naif cudenn, * je

me cuntenterais fucilement de quinze
une, Mais, soyez tranquilles, mes snsie,
Lunt que nous vivrons, vous et moi, il n'y
aura décidément plus de guerre.”

Vous puuvez penser l'enthoueinsme
que produisirent ces paroles,

Lu chancelier de l'erapire salua là-
dessus : 1l remuonta duns son coupé, et
le train partit uu milieu d'woclamations
formidables,

—gammes

Poisson L'AvRIL

Ti fut un temps, wu Moyen-Age, où
le mois d'avril faisait les honneurs de
l’année parce qu’il était chargé de l'une
voir en vertu de son nom: weri', aprilis
aperire (ouvrir). C'était le jour de l'an
d'alors, et 11 était surtout célèbre parmi
les enfants qui attendaient ce jour-là
leurs étrenues. Or, le eommencement
de l’année remonta subitement au ler
de Janvier. Les enfants avaient 'rop
bien profité des heureux accessoires de
ce jour pour en perdre sitôt le souvenir,
aussi furent.ils longtemps sans vouloir
entendre ruiton et sano renoncer a leurs
droite d’étrennes. Ce que voyant, len

sents tsèrent d’enpiégleries. Ces
trennes se donnaient d'habitude daus

des plate reconverts, On cuntioun d'ex-
poser les vases, mais quand les enfauts
vennient à soulever le cuuverole, te n'y
trouvaientque lo vide. De 14 grande
déception. Le ie les présents d'avril.

D'autres-disnt que ce proverbe @
pris nuissance ous Lotis XIII, purer- qu'un prince de Lorraine, tetean pi-



sonnier dans lo châteu de Nanoy, se
verait sauvé le premier jour d'un ois
d'avril queleunque, en truversunt lu
Meurthe à la nage. Et les Loruins
auraient dit avec infiniment de raison,
qu'on avait donné aux français uD jois-
son à gurder.
Ou ruconte bien des ancedotes sur le

premier avril.
Un jenr, deux farceurs d'avocats ne

rendaient au l’aluis, le lendemain du 31
Lun des deux, pour attaquer

son compagnon, se jette à tecre et feiut
de voir une tentative de meurtre par uu
soupirail de rez-de-chaussée. “ Geand
Dieu, ii Je tue,” w'éore t-1l, et l’autre

pour être té-

moin du specinele. Lu foule s'assemule,
et le sscund uvuest, trouvaut mans peine

le mot de luilusre. puie d'audace et les

deux avocals s’en voul piuiderau Pu-
pluce aux curieux.
apréx-uvids, Vers 4

ou 5 heures, quand iis uperçurent un

immense rusvmbiem-at sur le théâtre

de leur expt du matin, od chucun
bousculuit sun vois.n pour voir au plutôt

de tomber à plat venue

law, su luimssnt leur
Ils vevenaient dans |

dunle soupiruil.
Les nuglaim pour désigner co mot ont

une expressiou bien p'us enrique que

la nôtre, lt uppellen: le tee d'avril :

Lafête «te tous les fous. Au nord de
Ecosse, on l’uppelle Gorck, ce qui ai-

M. Hommes # trouvé

que la cquturue de fuite courir le poisson

d'avril était en horneur chez les indi-
genes des Indes Uecidendales, dis ap-

gnilie: Coucou.

pellent cela: Hulifract,
Onsuit les principales formules des

tours du poisson d'avni. Lu corde a

virer le vent vst en honneur, A Vuris,

on donne ordre nux étrdiants en droit

d'aller acheter un Dictionnaire des arréts

futurs. Aux commis, de l'huile de

colrat, (ce qui veut dire : coups de bA-

tons) aux jeunes lions, des moules à

gants (c'est-à-dire des tuppes )

Le imeitleur est celui de nubelais. II

voulait aller à Panis le ter uvril, et il

étuil à Marves le sans argent. 11 se fait

des paquets de poudre, avec indication

Que c'était pour empuisvauer la famille

royale et cache l’ubyet à desi, On le

découvre bientôt ; la justice l’arrête et

on le conduit à Paris, va il leur crie
ulors ; Puisson d'avril,

Nouvelles et Faits Divers
—

La navigatian est définitivement ou-

verte entre Sore! et Montreal. Le Der

thier a fait son premier voyage lundi, et

sl continuera durant toute la saison—al-

lent de Montréal, les lundis es jeudis, et

revenant le mardi et le vendredi.

—Mardi soir, il est tombé un violent

orage accompagné d'éclaus et de ton-

perse. Lu neige est entièrement dispa-

Tue.

M. Nazaire Gagnon, propriétaire de

moulins, de St, Liguor, & sermétecient

failli se faire tuer par le manche d’une

pelle qui, en se relevant, le (rappa à la

tête et bv tanga loin du trabiean II était

snus contaisgaree, laraqu'on le Teieva

M. Gugnon est sous les wins d'un me-

decin at on espère qu’il sura bientôt ré-

tabli.

—la paroisse de St, Fneques à ndop-

té, mardi, à nne grande majorité, le ré-

glement du conseil de emmte par lequel

ce derniee souserit 100 mille piastres

pour le Chemin de Fer du Nord. Nous

pensous «1 nous espérons que le majori-

te des paroisses udoyptéru le réglement,

qui sera définitivement soumis ad cun-

seil de comté le 18 courant.

—Onn reçu jeudi dernier aux ba.

tisses du Parlement d'Ottawa tn ma-

gnifique statne de In Reine Vietoria, due

au ciseau de lhutuie sculpteur, M.

Marshall Wood. ©

Cette slutue n des dimoustons mme

ses ; il à fallu dix hommes pour la dé

charger du Wagon qui l’amonait ; elle

n coûté en Angleterre £2 000 sterling.

—li est donc vrai qu'on peut nsonrir

de joie ! La Chose est rare, et j'en cun-

nais qui n’ont pas à craudre an pareil

bonheur, Erfin, puisque la chose cat

arrivée nne fon! .
L'élé dernier, en France, un jeune

homme et no jeune fille, qui s'uimaient

beaucoup, blnient à la Veille de se a.

vier, quand le jeune bomme fut appelé

à tn guerre, La jeune fille en fut mn.

lade ot prit le demi. Aucune nouvelle

d’uilleurs de son bien aimé. Mais l'au-
tre jour elle apprit qu’il allait revenir,

a 3 des nieces, townships, et ants, nav

et elle fut si joyeuse qu’elie en mourui

|

are, Jultenne, St, Espr ., M.

œubitement. L'émotion lui avait fait |ques, 8. Liguori, 8. Psirich de Rawdon,

crever un côté du eœur. Le londenuin,

quand le fiancé artiva, il la trouva sou.

riante mais morte, et à oôté d'elle étrit

ma robe da noce qu'elle avait voulu

achever, Puur bien faire, le jeune hom-

me nutait dû mourir de douleur. Mais

on n’a encore AuGuNe nouvelle certaine

de es qu’il va faire à es sujet,

SUGE EUPPLÉANT.—On fuit notuelle-
ment signee une requête demandant la
nomination d’un juge suppiéant pour ce
distriet. Nous croyons que eette re-
quêle sera bien vu du gouvernement
qui ue peat la refuser dans len eircons.
trates. Bans nous pronononcer sur le
mérite de telle où telle personne à cette

haute et importante position, qu’il nous
woit permis de diru que ve duiriet pue-
sède des avocats qui sans aucun douie
ferniont hunpeur aux devoirs qu’exige
cette charge, Nous esjérous doue d'u-
bord, que le gouverneuient verra celte
taquêle d’un wit favorable, of qu'il vum-
mera uo wvo at de ov distriet some
Juge supple, ol en cola sons vroyous
uoux faite l’interpaôte de l’upinion pu-
blige dane le distrivt de Richelieu. - C.
da Sorel.

.
—Suyous logiques !
C'est l'opinion du rédacteur de l'Ave-

nés libéral, vt i1 Le prouve pur cette ogi
Sod uivntmsarlren +
M. Mushefor( vient d’avoir le bias

#tpurté pour UU Vicil obus C'était der-
ricre Montmartre. Les passants courent
prevenir le chef de poste le pius Voisin,
Celui ci envoie le cujurul ouresucnurs-
sance.
— bbe quui s'agt-i ?
—D'an 1adividu gui usge dus eun

sang.
—Allez, recuurezle,
—Il 8 un brus de muint
—Qu'il crève !
—Mais sergeulss…s
On est con el an avidd®, tounorte !

ou on ue l'est pas.
A Tauc£.—Daux un grand dîner à

New-York. .a place de chuque convive
était mudi.jate pur 90 potbeiluy mee,
sur lequel etuit sassrit son wom. Le
baliou utta-hé an pied du verre, Hottait
uu-dessus de l'assiette.

Pauvewt.—Una femma, déjà deux
fois veuve, à dps on trumittue noces,
un monsieur sacs jumbes
—Au moins, a-t-elle dit, je serai sûr

quecelui-lé ne me quitiers pas.
es PEEE

NAISSANCE.
A Sorel, le 3) de mars, la dune de Che. Dore

tion, Eur, avoeut, Propriétaire-Iévacteur du
Courrier, un fils.

RAN

‘ DECES.
SEE

A l'Assanption, 1-11, Edouard Vaillant. fils
d'Edouerd. Ce jeune homme de 21 ans allait

terunues au Inois de Juillet son cours d’études
an Collége de l'Asoniption, où 1 était trés

eatimé, et où il s'était distingué pur les talor1s
plus qu'ordinaires—l! est mori d'une encéph +
ite (inflammation du cerveau) causés par un tras
vil Lop assidu et des veilles trop lougues.

AVIS.
EST jur le présent donné, à ceux ui ont des

réclamations coutre la succession de feu M.

Zoïl Chaput, en sou vivant, Bourgeois de la
Ville de Joliette, de vouloir bien les produire au
Souse sur, on von étude, en la ville de Joliutte,

le plutot possible, afin de lus entrer dans l’in-
vehitas eo

  

 
 

A. MAGNAN, N. P,

Jouctie, 8 A-ril 1871. 1—m

 

HOBIN & CHAUPAGNE,
Avoeats-
forir & tsenrre À Champagne,

soul entrés de de jour eu
tee de teur profession, M.

nt à Joliette, mais sui-
1reusts Je I Assnimption
pag” résudera comine

suivra :e Chreui de

Lion, L.
Fewers, A
société pour
Marssera hanit.1eb
vra reguhe.
et Berthier, :
d'habitude à j
Montcabin.

L'lon. L. N MORIN, Eer., C.R.
u. A. CHAMPAGNE.

Jatatte, 13 Mars 1871,

COMTE de MONTCALM.

District de Sol
Comté de |

Avis tublie est par le préser.t donné que le
rôglement ci<dess.rus est une vréie copie d’un
docament qui a 6:6 1a à une assemblée réeu-
liore du Cousnl Municipalde comité du Cumté
de Moutcatm, tents au teu ordinare des dele
bérations du dit conseil, en ls paroi-se de Nie.
Yulienne. dane Is dit Comté de Montenlm. leo
treizième jour de Février, en l'an mil huit cont
voixaute-et-vuze (1871), » deux benres de

l’aprés-inidi, en la manière et suivant des for
milités presciites par Ja lor,—<à laqu-""> assemne

Hide était présent un quorum des membres du

ait conseil, savoir: Joseph Ed. Heaupré, écuier,

maire de Ste. Julienne et fru du Comté de
Montcalm ; Cyprien Allard, écutet, maire de

A St. Alexis ; F. A, Méd. Foucher. écuier, maire
de St. Ja-ques; Cynlle Avotte, écuier, maire
de Su Liguori. ot Micbaei Skolly, écuter, maise
de M. l'ainck Je Rawdon.

Avis cut de plus louné que le dit réglement
sera pris en considération par le dit conseil
munitipal de comté du dit comté de Montcaln..
le dix-huitiome jour d'avril prochain, à dix

   
  

   

 

  

 

  

Province de Québre,
   

 

  

  

 

   
heures du matin, oi aue ie nnzième jour d'avrit
a rochai, dix heures du «au leu
J ona du ronscil mu cbacune

  
  

 

Théodore de Chertrey, townshipa de Wexford
vi St, Calixte de Kilkerny. uno aseemblée gé-
nérale des élenterrts Municipaux dûôment quae
lifiés de chneune de ces paroisses, towns
etc, y rer pour y prendre eu conautés
ration le lement et l'approuver ou le
désapprouver en le manière déterminée par le
même réglement, et tel poil, ail y cet demandé,
y sera alors ouvert pour y prendre les voiys des

Slacteurs de telle diten patoisse, township, etc,
pour où contre le dit réglement.

L. G. RICHARD.
Secrétairestrésorier du Conseil Mu-

nicipel du Comté de Montealm.
Be. Julienne, 9 Mars 1871.

Ti est ordonné et statué par le Conseil Munie
cipaldu Comté de Montcalm, et nous, le dit
conseils, ordonnons ot faisons le réglement suie
vant savoir :

   

REGLEMENT

Peur œutoriser le dit Conseil Municipal te Comité
du Cuuté de Montcalæ, à prendrs des aclious
dans le funds-cupital da le Compugnie du
Chemin deFor de la Hive Nord & à ematire,
pour col ohjeb, des débentures:

Attendu qu’il inporte à la picapérité du
Comité de Muuteältu de prosoéder 10e vote for. be
qui le tiette #n renport prompt +t constant avec
tes rats « cvatre- coup ov el dl
lq ruil en cuu-égreurs vsdonné, et

it eui.werl, vuduusous et vlatuvns conne +
«avoir :

Article I. Le eonseil municipal de comté du
comb de Monten, pir in présent, sousciit au
funin-capitul de lu Compagoie du Chemin de
Fes de la dave Nod don actions on parts poùr

I Ja sorame sde cont milte prasives, aux conditions
suivanies: .

1. Lu chemin de fer de In dite Curu paynie de-
vré travordel ie com le Montestm à ime dine
tate de pis Bone Je cig on 1x lieues du feuve
Neat4a 1]

2. Dans le ens où la compagnie trouverait
qu’il eet avantageux de cuminescer le chemin
uvec ie capilal avuscrit, le conseil me ses
débenturvs au prs rata du progres de l’entre-
prise et proportionnellement à sa wise dus
tout le rapitai souscist ; murs, ai lu COMpPRENIE
putysent à obiesr uu contrat par lequel 58 pros
(rion buses swictt dontiés cu paiement à l’enires
rene, sunultunément avec te capital souserit,
alms le conseil Gumttra ses débentur<s suivant
le progres des Lravaux eb propurtionnetlement
au prix Wial du contrat.

3. La colsrage, par elle-même où sn en-
trepreneur, 6 Ven rencontrer l'intéret sur les de-
seutures qu’elle recevrR du conseil, jusqu'à
l’époque de l’ouvertute du ch:minentre Québec
et oloutiéal et ju«qu'à ce qu'un premier cuvoi
ait pascoura tout le chemin entre ces deux
villes,

Astiele HE, Le dit conseil, afin de payer la
sumlite somme de cent inille piastres d'aetions
miavi souscrale du bundescapitsl du la dite cui
pugnie dv cheminde fer, dmetira. au temps et
anla mamere ci-npros établie. des débeniures,

eu noret sur le crédit du «dit conseil, pour une
sgalv somme de cent mille pinstres

Article Il, Les dites débestures seront éini-
ses sous le seing da préfet. le contre-seir.g du
secrétnire-!résorier et le sceau du dit cousvil. et
puiteront six pous cent d'antéiet aunuel, j-ayable
scmieanniellenent, pui mostué, le premier jour
dejanvier el le premier jour de juillet, chaque
ange. Ces debentures zeron* de la somine de
ceut puastres chacune et payables dans vingt-
eing une de 1eurs dates respecuves,
Aiucle IV. lt vera annexé à toute telle de-

benture des coupuns eu portant je miomiant de
l'intérêt semi-antiuel; Ces coupons, qui seront
nignée par le préfet et le secrétaire-trésorier,
seront payables & leur échéance au porteur.

Aucticle V. Un funds d'amortissement de deux
pour cent du montant dus débentures érmises par
ce conseil est par ie présent créé et sera an-
nuellement réparts et prélevé par le secrétaire-
trésorier du conseil de comté d’après les rôles
de culisation ulois en force dans chacune des
rausncipalités locales du comté respectivement,
en wôrse temps que l'intérêt annua de six pour
cent var le montant des dites débentures émises
comune ciedessus en sus ses frais, dépense et
percentage sur l'évuluatiun nécessaire pour cou
Voir Les perive inévitables Jaus la perception, et
il vera du devoir du préfet et des membres du
conseil de comté pour je temps d'alors, de pla-
cer ce fonds d'amortinsemeut, à mesure qa'il se
prounira, et les intérôis et les . profits qui en dé-
eoulesont, en effets où valeurs de la l’uissance
du Canada où de la Province de Québec, ou en
actions des Langues chartrées du Canads qui
offruontle plus d'avantages et dotinerount le pius
de garanties. pour racheter les débentures ainsi
émises, à mesure qu'ulles deviendront dues.

Article VI. Vu que que loi ordonne avx con-
aile municipaux de comté, prenant des actions
dans les compagnies de chemins de fer, de dé-
terminer, dans les 16girmicuts meee en vertu
deaquels ile prennent ainsi ces actions,le mode
de eonnaître ia voiunté de la majorité des éjee-
teurs des contés qu’ils représentent.

Nous,le conseil municipal de,comté du comié
de Moutcalim, ordounous et décrétous ce qu
suit par le présent:

1. La question de savoir si le reglement sera
approuvé ou désapprouvé sera décidée une
majorite des paroisses, town-hips, vic.du com-
16, VOLNt, vti OM nul. 1

2. Le onz.ame jour dg2eil de. l'an mil hut
vent soivantesonze, à dix heures ‘u moti, lew
électeurs dhment qualités de chacune des oe
roisses, townabips, êtes formant pas tie du cou 6
de Monteul-u, s’assembleront au Len ordinane
vus déliberations du conned municipal de ebs-
cone de ces nuticipnlites pour preidee en cone
vidér :ton ce réctemeut «1 l’apjrouver où le dé-
sapprouver,

3. Le niait de toute telle municspalité pré-
ddera ‘’amemb.ée des écvcteursnins. Canv quée ;
en son Alnence r'angeinb: de elle-même se Choin-
a uu prévident parmi les autre membres du
conseil de ia mème municipalité.

4. Le «ecrétairestrésotior de chaque telle
wiepaintaura avec lur le rôte où Lon copies
certifiées durôleevaluation qui y sera alers
on force et agira comme secrétaire de l'hasem-
bide; et la seule question 11 sera déterminée à
chaque telle assemblée sera a1 In majorité des
électeurs municipaux qui y seront présents
rgdve on désapprouve le réglement.

. Le president de l'assen:hlée, après avoir
porté celle question: fpprouree-rous ou détop-
prourez-vout le réghmen:? devra déclarer si,
dans son opinion, ln majorité des électeurs ap-
pronveoù désepprouve le dit réglement, et oi
nul appel n’est fait de suite dr sa décision, celles
ci vera finale et immédiatement communiquée
au conseil municipal de comté par un certificat
signé de le innio du secrétaire l'assemblée,

6. Ki un poil est demandé par six électeurs
muricipaux qualifiés présents À l'aseniblée,le
président devra l’accurder, l’ouvrie de suite et y
présider en erannne. Îe sécrétain-<trésorier
de te municipstité agita comme chere de poll
pour prendre les voix jour vu conire le règle-
ment.

7- Le président, s'il est nécessaire, ajournera
le poll au soivil couchant du jour de l’asseimblée
juoqu’à dix heures du matin du jour suivant, qui
ne sera ni up dimanche, ni ure fête légale, et le
tiendra ouvert pour le fermes au soleil couchant

 

he
uit,

 

  

  

 

  

 

   

 

+ de ce second jour,
A. $i, dane sucun tempe, le premier ou le see

cond jour, il ve pusse une demi-heure sans qu'un
vole ait vté donné «ans une municipalité,le poll
sera rics et la votation terminée dens cette mu-
uicipalité.

V. À lu clôture du poil le président comptera
lessons ut les non et cerlitiera, pour l'information
du conseil de comté. si la majoiilé approuve où
désapprouve le dit réglement et le nombre res:
pectif des ouf et des non. Le certificat du pré-
aident sera contresigné par le secrélaire-tréso-
nier de la manicipaté, agissant, comme oecré-
taire de l’assemblée, et tenu par lui, avec le
liste du poil, parmi les archives de son bureau,
et un double du tout en sers iransmis par ce
dernier au vecrétaire-trésmier du conseil de
comtés

16. Les municipalités localre du comté où nn
poil n'aura été demendé, à came ue l’uun-
nimité des électertrs présents à l’amemblée pour 

[ou contre le réglement, seront censéwe avoir
| voté pour ou vonltu ce togleuent, susvmnt ie
€ .us. -

M1. Les municipalités où 1 0 poll aura été ous
Vert et où il y au‘ a eù votation, serunt Ce dre
avoir vo!é pour ou cule l8 10giement, suivant,
Que la rmojorité des votes y aura dlé anrdgistrée
Pour ou contre ce régivinen

Article Vil, Le piéseus églement, pour l'in-
fortuatson des électeurs du dit couté de Monte
clr, pera fuit É au roue dut ets el ava!
ss assution Susle. en fi est augless
daus un pupler nouvrile, appelé a « Gazelle de
Jolieite, * publiée cama is ville de Jolselte, et
duns an moins quatre des places les plus publi-
ues de chacune des paroiæes, el fuwishipe tu

dit comté. savoir : Paroisse de Ste, Julie, à
la porte de l’église. à la porte du bureau du se-
erdtaise-trésunier, à le porte du bureau de poste
et a lu parte du lmseuu d'ensegisirement Pu-
torse du St. Esprit, à lu porte de l’église,
à lu porte du burenn du seerdt ites trésonior, i
la porte de bureau de poste etd ls porte du
mugusin de Jean-Baptiste Matien. Pa
roue de St. Alexis, à la porte de l’é-
glise. à lu porte du burenu du secrétaizretréau-
Tier, 4 la porte du bureau le poste et à la jririe
‘u magasin de Jean-Baptste Brault, fis, Pa-
raisse deSt. Jacques, à ju porte de l'éguee,
porte du bureau du Secibimitu-Lib uiter,
porte du bureau de poste et à le porte du ma-
susde F. À. Méd, Foucher. Parnimse de St.
Ligunri, à le porte de l'églau, à In porte du bu-
vit du secréluire-Lrésoriel al mubire de poste. à

Lu porte du magasin de Octave Bélisleel à la
ports du la boutique de Simon Richard, forges
ion. Paroisse de St. P:trick de Rawdon, d la
porte de l'église romaine catholique, à la porte
de l’église anglicane, i la porte du Lureau de
puste et & lu porte du dujeau du secrôta:re-tré-
sorier. Patvisse de St, Théodore de Cherteey,
» la porte de l’église, à la porte du bureau du
corétuire=trésorirr, à ln ports du bureau de
parte ot à la porte du magasin de Piwire Morin.

exford, à lu porte de ls chapelle, & ta puite du
buresn du secrétuite-trésorier, à ln porte du bu-
eau de porte et à lu porte de Damase Daigle.
maitre, roisse de 8t, Calixte de Kikenny, à
is porte de Déglive, à lu porte du bureau du
necrétaire-trésorier, À la porte du buresu de
poste et à le porte du magasin d'Ambroise Pere
reuult ; avec un avis du secrétairestrésorier du
conseil de comté certifiant que c’est li Une vraie
copie d’un réglement qui seru pris eu consdé
ration par le conseil de comté, le dix huit d
nil buit cent soixante-onte, à dix beures du
matin, et que le onzième jour du dit mois de la
rome uhlove.s dix heures du matin, au lieu
ordinaire des délibérations du conseil municipal
“'e chaque paroisse et towrrhip plus haut rome
més il sera tenu une assemblés générale des
électeurs municipaux de chaque dite telle pe-
reise et township, afin de prendré en considé-
ration le dit réglement.et qu’un poll y sera
ouvert pour prendre les votesdes électeurs pour
ou contre le dit réglement ti poll y est alors de-

  

  
dis

I  

 

(Sigué,)
JOS. ED. BEAUPRE,

Prétet.

L. G. RICHARD,
Béc.Trés.

(L.8.)
(Atusté,)

L. 6. RICHARD,
Sée.-Trés.

BARCHANDISES NOUVELLES
DE PRINTEMPS et DETE

Camille Labrèche.

Place du Marché,

JOLIETE, P. Q.
—CONSISTANT EN—

 

Coton jaune, Shirting, Coutil,
Coton caroté, barré, Indienne de

tout Prix,
—DE PLUS:—

Ua assartimient de GROCERIFS et FROVI-
SIONN. le tout de première qualité, et aussi bas
PRIX que duns avcut.e maison Ce Joherte.

——

M. C. Labrèche peut muintenant tenir cons-
tamment un aseo:tunent plus couplet vu qu'il a
agrandi son uimgiain delid,

EPUne visite ent respectueusement sollicitée.

Les pratiques seront toujours servies avec
beancoup d'attention.

Joliette, 14 octobre 1870,

 

  
A L’ENSEIGNE

GROS COLLIER
RUE MANSEAU.

DAMASELEVEILLÉ
SELLIER.

Tout en remerciant les citoyens de Joliette et
de la campagne, pour l’encouragemens qu’il en
à reçu jnaqu'à ce jour, 6 le plaisir de leur ane
noncer qu'il continuers comme par le pané à
tenie un assortiment complet el varié

pe
Harnais, Collicrs, Foucts, Etrilles,

Brosses, Peignes ot Cowverts pour
chevaux, etc, ete,

ET À DES PRIX

Les plus réduits possible.

RUE MANSEAU

JOLIETTE
( Vis-d-vis le Magasin de E. Anelin.]

—— 
  

  

 

CEALu
Uny à pius de VERSIFUGES !
On ne se sert plus

d'HUILES ENPOISUNNERS

On wamplois plus crc

POUVRES NAIUSFABOAUES :

Dent Ia vue seule cause tant de é.nui
ehlants qui sunt troubiés par lee vois.

ssane
VEGETVALES Mat

Approuvées par les Médecins Fran-
gals et Anglais les plus imminents.

 

   LES:

 

KLLES SONT FALSIFIEES,MEFIEZ-VOUS

Four fuire druit à la réputation mén-
tée des Pustilles à V&ns de Devins, il
vat de lu plus grande importance de pré-
venir l'acheteur d'être sur ses gardes et
de ne pus s'en laisser imposer par des
individus suns principes, qui voudraient
substituer à ces l’ustilles quelques uncs
des puéparatious suns valeur qui inon-
dent le pays.

Demandez les véritables Pastilles à
vers, couleur de ruse, of gut wnt war-
quees “ Devin,
À vendre chez tous les principaux

marchauds de lu campugue.

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
SALLE D'APOTHICAIRES,

Près le l’aials de Justice

Montiéal,P. Q.
A. Joliette, cher JOSEPH BERNARD, J. E.

RENAUD et J. J. PROVOST, muicbands.

QUE PEUT AVOIR CET ENFANT,
Tres centaines de parents = font cette demen -

de, voyant leurs eufauts prendre une mine misé-
table et devenir pâles et amuigris, changement
dont le Médecin aussi bien qu’eux-mêmes
ignore la cause. Nous pourrons répondre pour-
tant de dixcas entre douze, que ce sont les vers,
ces ennemis physiques qui Jont ces ravages, +t
cependant on n'y pense jie. et les pansies petsls
patients passent ainsi de Jour en jour jusqu'à ce
qu’il n°y ait plus de remède

Peres et mieses, vous
fants. car les Pustilles Ve

 

   Vez sauver vos en.
tuiles à Vers da Des

vins sont un reméde sur et efficace; nen-seul
ment en détruisant Jes Vers, mais même eh n
tralisant le gluant vicié dans lequel cette ver.
mine se propuge. Ne tardez pas! Faites-en
l’essai ! Fusayer-les!
Remarquez b'en que chaque Pastille est étarme

pilée avec le nom de DEVINS,
A vendie chez DEVINS & BOLTON,

Pharmaciens de Montréal, et par tout
marchand de campagne.

À Joliette, chez JOSEPH BERNARD, JL B.
RENAUD, et J. J. PROVOST, inarchauds,

 

  

  

COUNTY oT MCNTCALM.
—e—

Distrist of Joliette, |
County of Moutea:ns.

I'ublic notice is hereby given that the
hereranfter by-law isa true copy of à
by: luw which has been read at à regular
meshing of the Municipal Council) of the
county of Munteuim, held ut the ordinary
place of meeting of said Council, in the
purish uf St Julienne, iu the suid County
of Moutealing ou the thirteenth day of
february, iu tne year eighteen hundred
and seventy ome (1571) ut two velock
in the sticrnoun, in the waaner und ac
suding tu the fvrmalites prerer.bed by
law ;—at which ussemb'y war present
u guorum of the members of said Coun-
cit, viz : Juseph Ed. Beunpré, esquire,
mayor of St Julienne and Warden of
the County of Montcalm, Cyprien Al-
lard, esquire, mayor of St Alexis, Fo A.
Med. Foucher, esquire, mayor of Se
Jaques, Cynlie Ayotte, esquire, mayor of
St Liguori aud Michael Skelly, cuguire,
mayor of 8t Patrick of Rawdon.

Public notice 1s moreover given that
the said by-law will be taken in consi-
deration by the said Municipal County
Conner! of said County ot Munteulm on
the cichieen day vf oprl next, at ten
o'eluck befornoun and that the eleventh
day of april also next,nt ten o’elock of the
forenoun wt the luce of meting of the
Municipal Couvert of euch parish, town.
ship ete. followiog, vix : St Julienne,
St Esprit, St Alexis, St Jacques, &t Li-
guori, 81 Patrick of Rawdon, St Thee-
dure of Chertrey, township of Wexford
and St Calixte of Kilkenny, à geverai
meeting of the mnnieijel electors duly
qualified of each of those parishes,
townships, elo., will be held there in
order to consider the ssid by-taw aud
appreve of Jimpprove the same in the

manner detcrmitied by the wid Ly law,
end sueh Pull, if it is demanded, will be
then and there opened in order to take

the votes of the elestors of each mid pao
tish, township, &e., in favour or agaitisé
the said by-law,

Provin-e of Quebec,

L. G. RicHanp,

Secretary-Treasurer of the Municipal
Council of the County ofMonter. Joliowa, Tor Septembre 1070 St Julienne, 9h Murok 197 1.

 



1t is vrduined sud evucted by the
Municipul Council of the County
of Moutealm, sud we, the said
Cuunesl, du ordain aod make the Lllo-
wing by-law.

~

BY LAW

To aurhorise the said County Council of
she Cousty of Montcalm, bo take sha~
res in the stock of the Nowth shore
Reisroud Com: any and to isons deben-
tures to that effect.

Whereas it is advanfagesus to the
prosperity of the County of Montealm
to have a Railroad to communicate
promptly sod euntinuvusly with the
great centres of commérce and ndus-
try, therefore be it ennoted and vrdai-
ned, and we, the suid Council, de here-
by ordain and enact us fullows :

Article I. The Municipal Cuunsil of
the county of Muateaim, de, these
resents, subecribed to the stoek of the
orn shote Railroad Compsny, shares
to the sum ufone hundred thousand dul-
lass, with the following eonditions :

1. The railway of said company shatl
pass through the County of Monteslm,
x a distance not less than five cr six
léngues from the River St Lawrence.

2. In case tant the company should
find that it is advantageous tv commer-
te the road with the subscribed stock,
the Council shall issue their debentures
ox prorat of the progress made in the
entreprise aud in proportion to their
subscription in the stock subeeribed ;
but, should said company obtain a con-
tract by which their owu bons be given
in payment to the coatraetur simulta-
peously with the subeoribed capital,
then the Council shall issue their deben-
tures according to the progress made
with the works and in proportioa to the
total eust of (he coniruet.

3. The Company, by themss!ves or
their contractor, shall meet und pay the
interest on the debentures which they
will receive from the Council until such
time as the opening of the road between
Quebec und Montreal sh:ll take place
and untill a first train shell have passed
upon the whole rond betweeu those two
oities.

Article II. The said Couneil,in or-
der to pay the afuressid sum of vue hun-
dred thousand dollars of shares thus
subscribed to the stock of the said Rail.
way Company, shall issue, ut the time
and in the mauner hereinafter mention.
ned, debentures in the name aud upon
the eredit of mid Cuunesl lor au equal
sum of one hundred thousand dollars.

Article HII. The maid debentures shall
be imued under the signature vf the
Warden, sad Secretary—Treasurer and
under the seal of said Couneil, und shall
bear six. per cent of annual interest,
payable seri-anouslly, by-balf. ou the
first day of Junuary and on the first day
of July, in each yesr. Such debentu-
Tes, to be of the sum of one hundred
dollars each, and paysble in tweuty-fi-
ve years {rom their respective dates.

Article IV. There shull be anuexed
to such debenture coupons beuring the
semi annual interest ; such cujuns, ai—
gned by the Warden and the Secrelury-
Treasurer shall be payuble to the bevrer,
at the expiration thereof (ccheanes).

Actiele V. À aiokiog fund of twu per
eent un the amount of debentures issued
by this council is, by these presents,
instituted and shall be annuslly levied
und given out by the secretary-trexsurer
of the couuty council as by the assess-
ment ro!l then in forea iu euch uf the
local rnunicipulities of the county ros
pectively. with, at the same time, the
annual interest of six per cont upon the
smount of suid debentures issued an
eforesuid, over and above the costs, ex-
penses and perceutage on the necessary
valuation made to cover the inevituble
losses vuthe aulieetion ; and it shall be
the duty of the warden and of the meme
bers of the county council for the ume
being to place such sinking fund,as it
shall beevine dus sud the interests wud
profits resulting therefrom, in bunds or
debeutur:s vf the Dumivion of Cauada,
es of the Proviues of Quebes, or in
ohates ofwy ehurtered bunks of Canada,
that muy offer the muet udvantuge end
shail give the brut quuranties fur the
buying up of the debentures issued, ua
they breve due.

Artiele VI. Whetens the luw ordains
tuthe munscipul cvuneil vf à county,
lukiug shures in Kuilway Companies, tu
detesmsiue in tie by-uw by which they
du take those shereu, the inude of knuw-
iug the wili vf the mmujonity of the elec-
lors of the cuuaties,which they represent.
We, thu munigipal evunail of the

sounty of Montcalm, do hereby orduin
and cunt, by these presents, as follows :

1. The questiou whether the by law
will be apptuved ur uot, shall be decided
by the mgjorit vf the parishes, town.
shitgydling vi the vounty, voling, yes of
RUYs.

FT» eleventh day of april in (ke
ghieon hundred nad seventyvue,

at w'olock uf the foretoun, the eles.
tte duly qualified of eash of the pa
sishes, townships, ote., forming part of
the connty of Montenim, shall meet at
the cedinnry plane of the deliberations
ot the tauniepmi council of sash of the 
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said munieipalities, to tuke in eonside-
ration this by-law end to approve. or
disapprove the same.

3. The payor of such municipality
shali preside the meeting of the electors
thus eulled ; ia absence of the mayer,
‘he meeting shall elect & chairman
naongst the other members of the ovun.
cil of the same wunicipulity.

4. The secretary Gensurer for such
municipality aball have with him the
valuation ruil ihen in (oree ve certified
copies thereof, and shall ust es secretary
of the weeting, wud ihe only question
which shall be determined at such
meeting, shall be whether the msjority
of the municipal electors then present
shall approve ur disappreve the by-law,

3. The chairman of the meetin
after huving put this question: & De

7 saapprove of the by law
shall declare whether, in his owa opi-
union, the majority of elestors appreve or
disapprove of said by-law, aud if no
uppesl from his decision is made imme-
diately, such decision shall be Anal and
immediately communicated to the mu
nieipal council of the county by a eunti-
ficate signed by the secretary of the
mecting.

6. If a poll is demanded by six quali
fied munieipal electors then present at
the meeting, the chairman shall grunt it
and shall immediately open it under bis
personnal resideney ; the secretary
treasurer of the municipality shall act as
poll-cletk to register ths votes for or
against the by-law.

7. The chairmau, if necessary, shall
adjourn the poll at sunset of the day of
the meeting until teu of the olouk of the
morning of the following day which
shall be neither a sunday nora legal
festival day, and shall keep it opened
until sunset of the following day.

8. If, at any time, on the first or se-
cond day, half an hour elapees without
a vote being registered in a munisi-
pelity, the poil sl
voiation ended in that municipality.

9. At the closing of tha poll, the
chairman shall count the yeas and ney.
sud certify for the information uf the
county council, if the majority approve
or disapprove such by-law with the res-
pective ysas and nays. The chairman's
certiticate shall be ovuntersigned by the
vecretary-treasurer of the municipality,
acting us secreiury to the miceting and
such cestificate shall bu by him kept
with the pull list in the archives of his
vffice, und u dupiieatu of the whole
shall be trunswitied by him to the
secretary-lreusures of the county
suuuesl.

10. The local municipalities of the
county, wherein a pull shall not huve
buen demanded, by rensun of the una-
nimity of the electors present at a mee-
ting fur or against the by-law, shall be
ueeinel Lu auve voted for ur aguiust the
by-law, as the cove muy be,

11. The muoicipulitios in which a
poli shall have been upened aud where
ie vutation hms takeu place, shall be
deemed tv huve voted jor ur aguinst the
by-uw uécordiug that the majority of
vuies has been therein registered for or
aguinat tis by-law,

Article Vil, Tae following by-law,
fur ‘he iafuriuation of the Electors of
said County uf Muntealn, shall be pu.
b.ished, ut jeast, during ote month be-
lure its final adoption, tu (rauck and iy
english 1 the news=puper published 10
the tuwn vf Juliette, culled ** La (Feset-
te de Julictte* uni, ut leust, iu four of
the must publie puces ofeuch patish aud
townabip, of suid county, thal is to say :
Putiah of St Julienne, at the church
dour, ut the uous vf the Secretary -Treu~
surer's utfice, ut the door of the Poe!
office, and at the door of the registry uffi-
ce; Punish of St Fupnt, ut the church
duur, ut the door uf the Secretury-Treanus
ter’s vffice, at the dour uf the Post-Ofi-
os aud ut the door of Jeun Baptiste Me-
rien’s store.  Putish of St Alesis, ut the
church duve, at the duor of the Seerela-
ty-Treasurer’s office, at the door of the
Post-Uffice, oud stl the door of Juan
Buptiste Brault, the younger's, store.
Punsh of St Jaoques, at the ehurch duor,
at the door of the Seoretary-Treasurer’s
vffise, nt the dour uf the Pust Office and
ut the duve vf F. A. Béd. Foucher’s
store. Parish of St Liguori, a. the
shureb dour, ut the door of the Secreta
ry-Teeasuret's and Pustuumater's office,
nl the duvr vofUetuve Belisle’s store, und
at the duvr vf Simou Richards Liaok-
uaith, shop, Purish of St Patriek of
Rawdon, ut the duot of the ruman catho-
lis church, at ihe dour of Anglican
churah, at the duor of the lost-Office
and ut the door of the Secretary-TTreauu-
rer’s office.  Putish of 5t Theudore of
Chertsey, at the church duor, ut the
dooe of the Seareinry-Treasurer's offior,
st the door of the Post-Office aud at the
duor uf Pierre Murin'y store, Wexford,
ot the dour of the shapel, at the door of
the Secretary~"l'ieasurer’s office, ul the
dour of the Pust-Office, and nt the deor
uf the house of Damase Duigle, ihe
mayor. Parish of St Calixte of Kilkon-
ny, nt the shurnh door, at the dove of
the Nearetary-Treasurer's office, at the
dour of the Pust-Office and at the doer
of Ambroise Perreault’ store ; with a

be olused, nnd the |Canada

 notice of the Senretnry-'Preasurer of the
Cuuuty Cuuueil ertbifying that it ie à

 

true eopy of a by-luw whieh shall be
tuken jute considerstion by the County
Coune:l on the eigitventh day of april
eighteen huydied and seventy-one, at
ten v'clock the (ureuwun, sud that va
tne eleventh day ofapril of the same yeur
at ten v'elock uf the forenvon, at the vr-
dinary place of the deliberutivns of the
Muuicipa! Council uf euch mish sud
township hereinabove named, there
shall be held a general meeting of the
municipal electors uf each pansh uud
township to take ino evusiderstion the
said Ly-lauw and that u poll shall be
therein opened 10 tuko the votes of the
elogtors for ur aguinst the seid by-law,
if such poll is there sud then demanded.

(Signed,,

JOS. ED. BEAUPRE,
Warden.

L.G. RICHARD,

Sce.-Treas.

(L 8.)
(Atlested,) L. G. RICHARD,

Sec.-Treas.

 

DIRECTOIRES

LA PUISSANCK DU CANADA, DE TER-

RENEUVE ET LISLE DU
PRINCE-EDOUARP.

Publié par

JOHN LOVELL.

Cet ouvrage, commencé depuis plus c'une
année, vient d'âtre terminé «t distribué aux
souscripteurs par teutes les villes et les cam

nes.

1 comprend le nom des cités, des villes et
vilages, et des paroisses de tuu.e la Puissance du
anada, de Terrenenve et de l'Iste du Prince

Edouard, ainsi qu’une Liste de tous les babitants,
eitéa, villes et villages et des hommes d’affaires
de chaque paroisse ; la liste des banques, des
bureaux de postes, les bureaux et les fouetion-
naises publics. composition des législatures, des
Cours de Justice, les douanes, les ports d’Entrée,
les tarifs deuaniers, les chemins e! les bateaux à
vaseur. le clergé, les brevets d'invention, les
sociétés leninisantes et autres, les régietrue
teurs, les journaux, la statistique des importue
tions, ds exportations, des revenus. des dépeu-
ses et de Ia population du Canada, ete., ete,
une esquisse histarique de toutes les possessions
britanniques daus l’Amérique du Nord, sauf le
Nord-Ouest at ia Colombie.

C'est un ouv:age éminemment utile, et pour
bien dire, nécessaires à tous les hermmes d’af-
faires.

Le peix est comume suit ¢

Directoire de la Puissance
“ d’Ontario (sépa:éme
*  Québec.......
«  Nouvelle-Ecosse
“  Nouveau-Brunswick. .
*  Terreneuve..….….……….…. a
“Isle du Prince-Edouard .......

“Voliette, 17 février 1871.
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B'adresser 6

A. MAGNAN, N. P.

Soliette, 30 Mai 1872,

 

TRAVELLERS INSURANCE CO
DE HARTFORD, CUNN.

Cette Assurance assure contre les Accidents
causant la mort eu entrainant l’im bilité
pour une personne de oe servis de quelqu’uu de
ves meisbres.

ap ltal - -- - - 21,059,605.24

Cette Assurance accorde des Polices pour un
mois, deux, teuis mmois jusqu'à Un Au Où plya, et
te, pour an :nun!ant de $500 4 10,0. Fn em
d'accident simple, une indemaité do $3 d $30 la
semaine est payéed la persumne blessée, ainsi as-
gurée.

Oette Ass rance combine egale-
mont dans une même Police

VieL'Assurance contre la
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Dans ce cas, cette Assurance offre des avanta-
ges immenses et rivalise aver les autres Compe-
gnies établies sur le même système. i
latte Assurance ayant fait le Jépôt exigé par

la loi de

Cent mille Dollars
est prête à accorder des Polices, ot prendre des
risques dans toutes les sections diverses de le
Puissance du Canada.
Agences dans toutes les

Canads,
JAS. G. BATTERSON, Préndent,
RODNEP DENNIS, Secrétaire,

‘

villes principales du

AGENT POUR JOLIRTTS.

187i.

RELI

SLE.
À l’honneur d’inforuer le publie d

In Ville de Joliette et des environs qu’i;
svuvertune boutique de Reliure,s

JOLIETTE.
RUE DE LANAUDIERE.

Ce monsieur exécutera aves soin
et promptitude tous les ouvrages qu'on
voudra bien lui confier,

DANS TOUS LES GOUTS.

LIBRAIRIE.
M. À. Dolisle vient d'ouvrir, Rue de

Lanaudière, une librmitie cd l'un peu*
se procurer, livres de prières de toutes
espôces, chapelets, images, objets de
fantaisio, ot aussi toute rapéce de pa-
ner, enveloppe, lupisserie, ete, ete

  

JuLius FERSCHKE,

   
Atelier Cypegraphique

“LA GASETTEEB JOLIET+

ON EXECUTE

À CE BUREAU,
TOUTES SORTE»

D'IMPRIMBS,
TELS QUE

LT. EE VER 8e
CARTES D'AFFAIRES,

ET D& VISITER
LETTES FUNERAIRS,

BLANCS »s CONPTES
BILLETS BE BANQUE

(1ROTZA2QES,
AFFICHES.

PROGRAMMES,
KTC.,KTC.,,

En diférentes Couleurs of dans 1s

derniers goûte,

DANS LES DEUX LANGUES

BLANCS,
POUR

AVOCATS
ET FOUR

MANGHONNIR. TN!
Informe le public qu'il à coustamiment eu mue N 0TA1RES

Basin un assurliment cousidéraule d'OUVRA-< 9GES eu PELLETEMIES,teis que,
MANCHUNS, VICTORINES, TC.. TG.
CAPUTTER,ony JARVAREL EM, les Gre&ers ainsi que

Casques Casques| lu Sertaires ées Nuniei-
pour i pour palits

Messieurs. Dames. trou vrent
c Le ouuttreejenmnslieures Puileterixs du aussi toutes les form uis

M. Fesschke exécute avec promp'ilure toutes

articles en polictasie.

M. Fersehke anrance de pire qu'il paiers ‘e
plie haut prix nous boule erpecc de pe:-eteriss
qu’au lus apportera,

Joliette, 9 Ucinbie 1967.

 

AGENCE.
———

M. MATHEW MOODY re Terrebonne à la;
demande d'un grand nombre te eul'ivateurs des i
comtés Montcalm, Joliette et I'Assomplion,
vient «établir une Agence de evs colobres

“ MOISSONNEUSES FT FAUCHEUSKS »

CHER

NEDERIC FOLCHER,
marchand de St. Jacques. ot Piésidunt de ie
société d'Agricultuis du Couté de Disat-
calm,

Ce Morsieur aura constemment en mains.
Moulins d Battre Doubles et Simples, Machines
d Vanner, Machines d Broyer le Lin, ei toutes
los parties de cod instruments.

 

LES MEDECINS LES RECOMMANDENT,

Règle générale, les médecins de quelque re
noramée soni uppusés aux médieumenls & pro-
priôtés particulidres ot Juns beaucoup ve cus en
tefusent usage à tous leurs patients il n’en
eat de même des “ PASTILLES-A VERS
VEGETALES DK DEVINS ” qui font une exe
ceplion particulière à cetle règle,

Les principaux Imeteurs en médeciue en recom-
mandent fortement l'ueuge, et ces Prstities se
sont acquises une réputation dec supériorité ine
contestable sur toutes les nutres préparations
vermifuges qui sont sujourd’hui offertes en ven
te de tous rôtée. Elles ont été analysées etun
8 été forcé de reconnaîire qu'elles possédaient
des propriétés anthelniintiques supérieures: elles
agissent commetonique et comme vermifuge, et
eu dunnant du ton à l’entomne at aux intestins
allesempêcher la rechute de l'enfant une fois
rétabli.

 

 

 CHARLES B. H, LEPROHON

Rue St. Chartes Borromée. | tous les principaux marchands do In campagne

Préparées seulement par DEVINS & BOL-
TOK, Fharmacions, Montréal, et à vendre ches 
lea commandez qu’on tus tuit, et répare les vieux | Le

d' bancs nent lu ont brin
tout imprimé sus

BON PAPIER,
et a des

PRIX TKL8 kKhyv UE ER

BLANCS
W Be [Ga ED BR BD
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POUR LES

AVOCATS.
Binres de Mémoire de Frois—Lottres $uvge

ch'e=-duLpMNES-A filaviis pour Sarsie-Asrêt
Avant Jugement—Afidavits nour oblenis juge-
ment—Lecieiulions pour Basie apres juge eut
—do av unt jugemies1 Décl. rations sui comple
et sur billet —Conelusmns de décluration byjur
théenire—Opproitions-=-Canparution—Avie de
bequétr pous eblensr un Wie de Cortiorane=
Declaration pour Mnisie—Kevendieation of sfie
davil—do pour Saine-Gagerie ;

 

—AUSI— IEEuJER
oes,SHARRUES de CHARLES MAR. LES

t autres inst , . ,CHA et autres instruments d’Agrieul NOTAIRES.

23 Mai, 1670. su. 0

Blanes de Billet, Obligations, Vente, Fronce
port ot Bignifiestion, Procurelions.

POUR LES
GREFFIERS DES COMMISSAIRES

Blanes do Sommauvns simples, Tiess-Soiaie
aprés jugemenL,

POUR LES

Huissiers.
Blancs de Procés-Verbaux de Saisie, Avis de

Vente.

rouR LES

Secrétaires-—-Trésoriers.
—p

Rôle d'Evaluation de Percaption, Liste Alphee
bélique d'hlecteuts, ke.

=—DR PLUS je

Un grand nombre de Rlsnes d'Exdentions €
uuises pour lus Cours ve Cireuit de Comité,

ee 


